


 9 

 Les acquéreurs devront laisser libre accès aux concessionnaires et gestionnaires des 
réseaux dont les canalisations, les regards de visite ou les compteurs se situent sur leur lot. 
 
 Les clôtures seront soumises aux servitudes de visibilité réglementaire qui pourraient 
leur être applicables. 
 

Les clôtures sur rue et sur le passage piétonnier seront constituées d'un mur plein de 
1,00 mètre de hauteur avec même enduit que la maison principale, et surmontées 
éventuellement d'une grille, l'ensemble ne dépassant pas 1,60 mètres, éventuellement 
doublées par une haie.  

 
Les acquéreurs des lots riverains des deux placettes achèteront un terrain clôturé par 

le lotisseur sur la façade donnant sur la placette. Cette clôture homogène aura une hauteur 
de 1,00 mètre, et des piliers en brique marqueront les entrées de placette. 

 
 Pour les autres limites séparatives, elles seront constituées d'un simple grillage 
doublé obligatoirement d'une haie vive, n'excédant pas 1,80 mètres de hauteur. 
 
 Les portails seront implantés obligatoirement avec un retrait de 5 mètres depuis la 
limite de propriété afin de créer une place de stationnement annexée à la voirie en dehors 
des espaces publics. 
 
 
ARTICLE 16. ALIMENTATION EN ENERGIE ELECTRIQUE 

 
 
 Les constructions devront obligatoirement être raccordées au réseau électrique 
desservant le lotissement. 
 
 Le branchement sera effectué à partir des coffrets prévus à cet effet. 
 
 L'alimentation en énergie électrique devra satisfaire aux normes de l'ELECTRICITE 
DE FRANCE. 
 
 

ARTICLE 17. ECLAIRAGE PUBLIC 

 
 
 L'éclairage de la voie intérieure sera assuré au moyen de candélabres. 
 
 Les modèles de matériel utilisés devront être agrées par les Services Techniques de la 
Commune de MEAUZAC, et leur mise en place effectuée à partir d'un réseau répondant aux 
normes en la matière. 
 
 
 
ARTICLE 18. DISTRIBUTION TELEPHONE 

 
 
 Un réseau de distribution téléphonique sera mis en place de manière à desservir 
chaque lot du lotissement. 
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 Ce réseau, équipé de chambres de tirage, et de regards de branchement, devra 
satisfaire aux normes de FRANCE TELECOM. 
 
 
 
ARTICLE 19. ALIMENTATION EN EAU 

 
 
 Les constructions devront obligatoirement être raccordées au réseau d'adduction 
d'eau potable en utilisant les branchements amorcés à cet effet, et dans les conditions 
prévues par le cahier des charges du syndicat des eaux compétent. 
 
 
 
ARTICLE 20. ASSAINISSEMENT 

 
 

20-1 Assainissement eaux usées 
 

 
 Les eaux usées devront obligatoirement être rejetées dans le réseau collectif à créer 
sur le lotissement au moyen de regards de branchement prévus à cet effet. 
 
 Avant tout projet de construction, les propriétaires et architectes devront prendre 
connaissance du plan de récolement du réseau assainissement après réalisation de celui-ci. 
 
 Ils détermineront, sous leur entière responsabilité, tant l'altimétrie des futurs 
pavillons que la bonne évacuation des eaux usées aux antennes de branchement. 
 
 

20-2  Assainissement eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales issues de l’imperméabilisation des voies nouvelles seront rejetées par 
l’intermédiaire de bordures-caniveaux type A2/CS1 et de grilles-avaloirs, au collecteur à 
créer sous la voie nouvelle et les espaces verts. 
 
Les acquéreurs devront respecter les prescriptions du dossier loi sur l'eau déposé à l'appui 
du présent dossier. 
 
 De plus, afin de prévenir tout risque de pollution accidentelle, les prescriptions 
suivantes seront respectées, à savoir : 
 
 � Interdiction  formelle  de  rejeter  au caniveau, sur la chaussée ou les trottoirs,  

tout  produit  à  charge  polluante  caractérisée  :  huiles  de  vidange, diluants, 
détergents, peintures, etc.... 

 
� Interdiction de stationnement sur le lotissement des véhicules représentant un 

risque de pollution (produits chimiques, camions citernes), à l'exception des 
approvisionnements en  fioul des particuliers utilisant ce combustible, à 
réaliser avec les précautions d'usage. 
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ARTICLE 21. ESPACES LIBRES, PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

 

 Les plantations existantes (hors emprises à construire) devront être conservées ou, en 
cas d'impossibilité, remplacées par des plantations équivalentes. 
 
 
 
ARTICLE 22. POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
  Conforme au règlement d'urbanisme de la commune. 
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TITRE 3  -  DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 
 
ARTICLE 23. ESPACES COMMUNS 

 
 
 Les espaces communs, ainsi que les végétaux et mobiliers qu'ils supportent, seront 
entretenus par l'association syndicale jusqu'au classement dans le domaine communal. 
 
Ces espaces communs, seront maintenus en permanence dans un bon état d'entretien et de 
propreté. 
 
 
ARTICLE 24. LOTS NON VENDUS 

 
 
 Le lotisseur sera tenu de débroussailler les lots non vendus, suivant les besoins. 
 
 
ARTICLE 25. ORDURES MENAGERES 

 

 Les ordures ménagères doivent être déposées et collectées dans les containers prévus 
à cet effet situés sur les aires de dépôt. 
 
 
ARTICLE 26. PUBLICITE - AFFICHAGE - ENSEIGNES 

 
 
 Aucun emplacement, quelle que soit sa situation, ne pourra être utilisé ou loué pour 
la publicité ou l'affichage. 
 
 Toutefois, les lotisseurs pourront, durant la période de commercialisation, installer 
une signalisation publicitaire adéquate. 
 
 
ARTICLE 27. REGLEMENTATION DIVERSE 

 
 
 Les règlements de police généraux, départementaux, ou municipaux, seront 
applicables sur le territoire du lotissement. 
 
 
 
ARTICLE 28. JOUISSANCE DES LIEUX - SERVITUDES PARTICULIERES 

 
 
 27-1 Toute  activité  susceptible  de  nuire au repos et à la tranquillité des habitants  

ou de troubler la jouissance des lieux est interdite. Cette  interdiction  
concerne  notamment  les  établissements incommodes ou insalubres. 
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 27-2 Les  annexes, quelles qu'elles soient, ne peuvent, en aucun cas, être utilisées  
  comme  habitations  permanentes  ou  provisoires,  ni  comme  résidences  de  
  vacances. 
 
 27-3 Les  espaces  non  construits  ne  devront  pas être en friches. Les zones non  
  aedificandi de façade seront aménagées en jardin d'agrément. 
 
 27-4 Les décharges (ordures, déchets, matériaux) sont proscrites sur les lots. 
 
 27-5 Les  matériaux  de  construction  en  cours  d'utilisation, et seulement pendant 
  cette période, pourront être déposés sur le terrain des lots intéressés, mais en  
  aucune   façon,   sur  les  espaces  communs.  De  même,  les  manipulations  
  nécessitées par les chantiers sont interdites hors des lots. 
 
 27-6 Les   propriétaires   des   lots   devront   supporter  les  servitudes  de visibilité  
  instituées en vertu des textes réglementaires. 
 

27-7 Les acquéreurs des lots devront souffrir l'apposition, dans l'intérêt général, 
sur leurs clôtures, de plaques ou panneaux de signalisation. Aucune 
indemnité ne leur sera due. Ils  ne  pourront  s'opposer  davantage  à  
l'installation de candélabres, arbres, bornes,  ni  à  des  agencements  d'intérêt  
général,  le  long de leur clôture ou devant leur lot. 

 
 27-8 Les  acquéreurs  ne  pourront  utiliser que les branchements amorcés au droit  
  de leur lot. 
 
 
 
ARTICLE 29. INFRACTIONS A LA REGLEMENTATION 

 
 
 Toute infraction à la réglementation sur les lotissements sera passible des sanctions 
prévues par les articles L 316.1 à L 316.4 et R 316.1 à R 316.2 inclus, du Code de l'Urbanisme. 
 
 
 
ARTICLE 30. MODIFICATIONS 

 
 
 En application de l'article L 315.3 du Code de l'Urbanisme, la modification de tout ou 
partie des documents, et notamment du règlement concernant le lotissement pourra être 
autorisée par les services chargés de la délivrance de l'arrêté de lotissement. 
 
 Par ailleurs, l'Administration pourra procéder à des modifications sur ces mêmes 
documents, pour les mettre en concordance avec le Plan d'Urbanisme et d'Occupation des 
Sols, par application de l'article L 315.4 du Code de l'Urbanisme. 
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